
L’offre active de services de 
santé et mieux-être s’inscrit dans une 

prestation de services de santé de 
qualité, sécuritaire, culturellement et 
linguistiquement adaptée à la langue 
de l’individu. Cette offre est possible 

grâce à la mise en place d’un 
ensemble de stratégies.La formation pour 

les professionnels de 
la santé et mieux-être, 
existants ou futurs, afin de 
les soutenir dans la prestation de 
services linguistiquement adaptés.

La sensibilisation de tous les 
acteurs à l’importance d’offrir 
et de demander des services    
   dans la langue officielle de   
      son choix.

La capacité de comprendre et d’être compris est un besoin essentiel, surtout dans le domaine de la santé. La prestation 
de services dans les deux langues officielles est donc une mesure axée sur la sécurité, l’équité et le respect.

L’offre active fait partie d’une approche globale et doit être présente, dans tout le continuum des services,  
de la planification à la prestation des services dans les deux langues officielles. 

Une culture organisationnelle 
qui reconnaît l’importance de 
la langue dans 
des services 
centrés  sur 
l’individu. L’évaluation et la 

reddition de compte 
de mesures mises 
en place afin d’adhérer 
à la législation.

* Énoncé de position commune de la Société Santé en français et des réseaux de santé en français sur l’offre active des services de santé en français dans les        
   communautés francophones et acadienne en situation minoritaire au Canada (2019)

Le recrutement de personnel 
bilingue en nombre suffisant 
permettant d’offrir des services

de santé et mieux-être dans la langue 
officielle de choix de l’individu.

L’OFFRE ACTIVE 
DES SERVICES DE SANTÉ ET DE MIEUX-ÊTRE 

DU NOUVEAU-BRUNSWICK
L’offre active est l’action d’offrir, dès le premier contact et de façon proactive, des services 
de santé et mieux-être disponibles dans la langue officielle de choix de l’individu.*

É N O N C É  D E  P O S I T I O N  C O M M U N E


